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Madame 
Simonetta Sommaruga 
Conseillère fédérale 

 Palais fédéral Nord 
 3003 Berne 
 
 sekretariatbodenundbiotechnologie@bafu.admin.ch 

 
  
 
 Lausanne, le 28 janvier 2021 
 
 
 
Modification de la loi sur le génie génétique (prolongation du moratoire sur la mise en 
circulation d’organismes génétiquement modifiés)  

 
Madame la Conseillère fédérale, 
 
Le 11 novembre dernier, vous nous avez consultés au sujet de la modification de la loi 
mentionnée en objet et nous vous en remercions. C’est donc très volontiers que nous vous 
faisons part de nos remarques sur cet objet. 
 
La prolongation du moratoire, en regard des connaissances actuelles, des souhaits de la 
société et de l’agriculture suisse est pertinente et nous saluons cette proposition. Toutefois, 
il est important de rappeler que l’agriculture suisse est soumise à une pression croissante en 
ce qui concerne l’utilisation de produits phytosanitaires, qu’ils soient de synthèse ou pas. 
Aussi, nous nous devons de rester ouverts à toutes les  solutions permettant de répondre 
rapidement à ces défis. Si cela devait passer par l’homologation future de certains 
organismes génétiquement modifiés (OGM), il ne faudrait pas écarter cette solution pour 
des raisons dogmatiques. 
 
En effet, comme mentionné dans le rapport explicatif, certaines nouvelles techniques de 
modification génétique, par exemple la cisgénèse, peuvent apporter des solutions durables 
pour l’agriculture, limitant l’utilisation de produits phytosanitaires, tout en garantissant la 
qualité et la quantité des récoltes, assurant ainsi un revenu aux productrices et aux 
producteurs. C’est pourquoi, nous souhaitons que le volet de la recherche agronomique en 
général mais également la recherche en matière d’OGM et de sélection variétale soient 
largement renforcées.   
 
Sur la base de ce qui précède, nous saluons donc la stratégie suivie jusqu’à maintenant par 
notre pays de limiter dans le temps le moratoire, quitte à le prolonger périodiquement tant 
que la recherche et la sélection n’apportent pas les solutions souhaitées. Parallèlement à la 
sélection proprement dite, il est, par ailleurs, essentiel que la recherche puisse continuer à 
analyser les effets de l’utilisation des OGM sur notre environnement ainsi que les conditions 
permettant une éventuelle cohabitation entre ces OGM et les plantes issues des modes de 
sélections traditionnels.  
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En conclusion, AGORA soutient la position du Conseil fédéral de prolonger le moratoire sur 
la mise en circulation d’OGM et vous invite à prendre en compte son avis en ce qui concerne 
la recherche. Nous vous adressons, Madame la Conseillère fédérale, nos meilleures 
salutations. 
 

AGORA 
 

  
Bernard Leuenberger Loïc Bardet 
Président Directeur 


